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Résumé

La transmission intéresse de plus en plus de cédants et d’acquéreurs potentiels. Elle reste cependant un processus difficile à mettre en œuvre, avec un risque d’échec encore assez fort. Les intervenants nous donnent leurs conseils, ceux du fiscaliste et ceux de l’expert comptable, afin d’optimiser et pérenniser la cession et la reprise d’une entreprise. 

Gérard Orsini rappelle que le processus de transmission est long. Il doit être bien préparé en aval. L’audit fiscal est l’intervention première d’un fiscaliste. Il s’agit d’identifier les risques et de bien rédiger les clauses pour se protéger. A chaque étape, le point de vue d’un fiscaliste est utile pour se prémunir de mauvaises surprises. 

Détaillant les différents dispositifs de transmission existant, Gérard Orsini rappelle les nouveautés avantageuses en matière fiscale, surtout pour la donation ou succession. Il analyse ensuite la cession et la donation. Là encore le facteur temps se révèle très important si l’on veut éviter tout litige avec l’administration fiscale. Il conclut en rappelant que tout cédant doit prêter attention à la problématique de l’ISF. 

Georges Crampette analyse les trois phases principales de la transmission et le rôle de l’expert comptable. Dans l’état des lieu et la préparation à la vente, il détaille le contenu d’un dossier de présentation. Suivent la diffusion du dossier et l’accompagnement du chef d’entreprise, qui concerne le choix d’un circuit de diffusion, le choix d’un acquéreur et la valorisation de l’entreprise. Enfin la phase finale est celle de la négociation, de la définition d’un prix et du choix définitif d’un acquéreur. La rédaction de l’accord est alors primordiale. 

Lors du débat, les intervenants ont essentiellement apporté des précisions concernant les dispositifs à choisir pour réussir une bonne transmission. 

Jacques GAUTRAND
Introduction aux débats

Le thème de la transmission d’entreprise sera développé ce soir par les intervenants. On retrouvera les trois grands facteurs qui interviennent dans la transmission :

· les actifs d’entreprise contribuant à sa valorisation, avec la dimension humaine notamment

· la variable prix, fruit d’un compromis entre le cédant qui valorise le passé, et l’acquéreur, qui regarde plus vers l’avenir

· le temps : la transmission d’une entreprise se prépare, se négocie, jusqu’à l’accord et au passage de témoin. 

Lors du Bicentenaire de la Chambre de commerce de Paris en 2003, Jacques Chirac faisait ce constat : 600 000 entreprises devraient être probablement transmises d’ici les quinze prochaines années. Son souhait était qu’elles puissent rester françaises, ce qui est aussi une véritable chance pour ceux qui veulent reprendre une entreprise. 

Autres chiffres plus récents : d’après un sondage réalisé par l’IFOP en septembre 2004 pour le Congrès des Experts comptables, 76% des dirigeants actuels planifient une cession ou la transmission de leur entreprise dans les 10 ans avenir. 500 000 entreprises sont concernées en France dans les 10 ans, dont 90% ont moins de 20 salariés.

L’expert comptable et l’avocat sont des partenaires indispensables pour le chef d’entreprise, pour accompagner, conseiller dans les démarches et la négociation. Ils peuvent être conciliés en toute confidentialité. Les conseillers doivent choisir leur camp, celui du vendeur ou du repreneur, car trop souvent un double conseil génère des conflits. 
Gérard Orsini

L’approche du fiscaliste pour une bonne transmission d’entreprise

Le cadre de la transmission, dans la durée, demande l’accompagnement par un certain nombre de professionnels, tels que les experts de proximité que sont le notaire, conseillant la personne physique, l’expert comptable mais aussi d’autres techniciens : le banquier qui connaît bien l’entreprise, l’assureur qui couvre les risques et s’occupe de la question de la retraite et afin l’avocat qui apporte sa contribution sur le plan formel, juridique, ainsi qu’en matière de conseil fiscal. 

La durée des processus, un facteur de réussite

Sur les durées, la transmission peut être courte ou longue, entre 1 an à 6 ans, une cession entre 6 mois à 1 ans. Les délais sont plus longs pour une reprise d’entreprise, entre 2 et 5 ans. 
Les durées sont beaucoup plus longues pour la préparation d’une succession, les professionnels accompagnent, la prise de conscience d’un chef d’entreprise, qui certes a plus de 55 ans, mais qui est particulièrement performant. On doit lui ouvrir les yeux pour lui dire que bientôt il faudra transmettre le flambeau et le transmettre convenablement. 

10% des dépôts de bilan qui sont effectif après transmission proviennent d’une transmission mal faîte. 

Le rôle et utilité du conseiller fiscaliste

Le rôle du fiscaliste est assez large, il va devoir approcher la structure même de l’entreprise pour éventuellement reprendre la structure du patrimoine, évaluer les objectifs et les possibilités du chef d’entreprise et y faire coller la structure juridique la plus adéquate, pour minimiser le coût fiscal. 

· Un audit fiscal sert à identifier les risques fiscaux sur l’existant, à envisager les résultats de l’entreprise et sa bonne santé fiscale, le bon respect des règles de droit fiscal, notamment sous l’aspect des obligations déclaratives : ce qui aurait pu être oublié, pouvant engendrer un risque fiscal qu’il faudra connaître. 

Cela conduira à des économies potentielles et à des clauses particulières. L’acquéreur voudra des clauses de garantie du passif et d’actif car quand on reprend une entreprise on ne reprend pas que du chiffre d’affaire, qu’un outil de production. On reprend également le positif et le négatif. Par exemple, les lacunes fiscales constituent de temps en temps des passifs latents, oubliés parfois. La clause de garantie de passif va permettre de remettre toute la responsabilité au vendeur de ce qui aurait été oublié, éludé, non vu, lors de l’acquisition. Techniquement, la rédaction de ces clauses réclame beaucoup de précision et de connaissance et il est bon dans ce cas de travailler en commun avec les autres experts de l’entreprise. 

· Nous aurons également une problématique de prix. Mon but n’est pas de parler de l’évaluation de l’entreprise. Néanmoins cette évaluation conduit à un prix qui sera apprécié d’un point de vue fiscal. 

Quid de l’élément prix, dans la mesure où l’administration jugera  qu’il y a un prix en principal et mais également des compléments de prix ou des modalités de paiement qui influeront sur l’évaluation ou la valorisation du montant du prix et à ce titre, les clauses particulières, telles que les clauses turn out, qui permettent d’évaluer un prix principal mais aussi fondé sur les résultat  de l’entreprise. 

Ce n’est pas une vente sèche, immédiate, qui répartie bien les positions de chacun. Au contraire s’y adjoignent une transition, un accompagnement, tant du vendeur que de l’acquéreur, le vendeur faisant bénéficier l’acquéreur de son expérience et de ses contacts, l’acquéreur, lui-même s’enrichissant de l’expérience du vendeur, ceci peut être rémunéré à travers notamment ces constitutions de prix.
· Enfin, en tant que juriste, nous aurons à faire face à une garantie de bonne fin, c’est-à-dire, dire que le paquet est complet et convenablement ficelé. 

Pour cela nous engageons notre responsabilité de juriste mais au-delà une procédure existe, qui est la procédure du rescrit dans le cadre de la transmission d’entreprise et dans le cadre de la valorisation de celle-ci. C’est un rescrit qui est prévu par la doctrine administrative, ce qui est une petite originalité. 

Globalement les agréments sont prévus par la loi et les rescrits de même, mais là, ponctuellement l’administration fiscale a prévu cette procédure, par voie d’instruction administrative, la loi ne la stipule pas, et l’a fait de façon temporaire, jusqu’en juin 2006. 

Une petite parenthèse : cette procédure de rescrit n’a pas eu un grand succès. Elle réclame notamment un volume d’informations très important à fournir à l’administration fiscale. C’est une sorte de contrôle a priori avec tous les ingrédients qui sont fournis à l’administration qui confère une certaine transparence à cette valorisation. Si on obtient le rescrit, une réponse positive de la dite administration, il n’y a pas de souci. Mais le risque existe d’avoir quelques chicanes administratives, tout en ayant donné le maximum d’informations. Il est vrai que le contribuable en général n’aime pas trop dévoiler tout ce qu’il a. 

Voilà pour le rôle du fiscaliste. Bien sûr ensuite il devra prendre en compte les objectifs soit du vendeur qui sont d’obtenir le meilleur prix possible après impôt et de réduire les plus-values imposables au maximum, et éventuellement de différer le paiement, de l’étaler au maximum pour que le coût soit le plus supportable possible. 

Côté acquéreur, il va essayer d’optimiser et de sécuriser ce paiement du prix et l’environnement juridique, et d’optimiser la structure d’acquisition. 

Les dispositifs de la transmission d’entreprise et leurs obligations

· Les régimes fiscaux
Ils ont été très améliorés. Nous avons un ensemble de lois récentes, les dispositions Dutreil, puis Sarkozy dans la loi de janvier 2004. Ces dispositions seront encore améliorées dans le temps. A partir des réflexions actuelles, on peut envisager notamment les travaux de M. Jacob, le Secrétaire d’Etat au PME, qui a déjà indiqué qu’il essaierait de faciliter encore la transmission. Mais on peut supposer, qu’il travaillera du côté de l’amélioration des conditions d’exonération des plus-values, du côté de l’exonération de l’outil de travail en matière d’ISF, en aménageant les dispositifs actuels en les optimisant. 

· La vente, ou cession à titre onéreux

Il faut analyser les structures juridiques, il faut nettoyer les structures, nous allons notamment conseiller de céder l’immobilier, parce que c’est une recette facile, qui va alléger la structure. 

Eventuellement procédez à des restructurations, par voie de fusion. Il faut travailler dans le temps, parce qu’une fusion est longue à préparer. Certes, une fusion bénéficie de régimes fiscaux privilégiés, avec précisément l’exonération des plus-values d’apport, de fusion. Et là encore, il faudra peut-être obtenir des agréments auprès de l’administration fiscale, puisque, pour un certains nombres de cas, le régime de faveur des fusions s’obtient sous agrément. 

Enfin, faut-il créer une société qui va pouvoir recevoir le substrat de l’entreprise pour ne plus céder seulement des parts de société mais des actions ? Il est clair que ce choix n’est pas indifférent ne serait-ce qu’en matière de droit d’enregistrement, puisque les cessions de titre sont plus taxables que les cession d’actions. Le différentiel de taux est pour le premier de 4,80% pour le second de 1%. Il sera éventuellement favorable de créer une société de capitaux, notamment une société anonyme, par exemple pour avoir ce type de possibilité. La société anonyme n’a pas seulement un but fiscal, elle permettra également de faire rentrer d’autres actionnaires dans la capital et d’éventuellement d’intéresser des associés ou d’autres personnes qui prendront en charge cette reprise. 

Eventuellement mettre les entreprises individuelles sous forme de société, cela peut avoir beaucoup d’intérêt, d’ordre fiscal mais aussi pratique

· Une forme mixte, la donation avant cession

Ensuite, dans un autre ordre d’idée, on peut procéder par une voie de donation avant cession puisque l’apport permettra de répartir son patrimoine.

On procèdera à la cession ensuite, ce qui va diminuer le montant des plus-values. Il y a tout de même un risque, c’est le risque d’abus de droit, soulevés à plusieurs reprises. Le risque d’abus de droit c’est une procédure de contrôle particulière qui vise toute opération qui n’aurait pour but, que celui d’éluder l’impôt. 

Dès lors que l’administration fiscale pense qu’un « montage » n’a été produit que pour diminuer l’impôt, elle a une procédure spéciale, lourde, de sanctions fiscales. Ce procédé a été fréquemment évoqué dans ce type d’opération, donation avant cession, afin de diminuer le montant des plus-values taxables. 

Pour parer à cette critique de l’administration, il suffit de prendre du temps. Ce qui est le plus souvent reproché, c’est lorsque l’on a décidé de la cession et que l’on pratique d’abord la cession. Il faut bien distinguer les deux temps d’opérations. Il faut procéder à une donation en l’expliquant pour d’autres raisons que des raisons purement fiscales, notamment à but patrimonial, à but de successions, de gestion d’un actif successoral, puis dans le temps, une fois que cette donation aura été opérée, on procèdera à la cession, dans un laps de temps pas trop court, pour être vivable sur le plan fiscal. 

Dans la même veine on peut procéder par une holding intermédiaire, et on aura le choix soit de céder les sous-jacents, c’est-à-dire les biens en tant que tels, soit de céder les parts de cette holding. 

· Les donations ou successions : 

Il y a des méthodes pour bénéficier des lois Dutreil, qui exonèrent les plus-values professionnelles, dès lors qu’on réalise un chiffre d’affaire de moins de 90 000 euros, pour ce qui est des prestations de services, de moins de 250 000 euros pour ce qui est des activités industrielles et commerciales, dès lors que l’activité à plus de 5 ans. 

Elles permettent une réduction d’impôts possible de 25% des intérêts lorsqu’il y a eu emprunts avant de passer à ce genre de situation, un abattement de 50% pour donation.

Les lois Sarkozy sont venues compléter ces exonérations de plus-values (fiches de conditions d’applicabilité de ces dispositifs), notamment en matière de donation. Il vaudra mieux passer par des donations partages, parce que la valorisation des biens s’effectue au moment du partage, au moment où l’on décide de la donation partage, et non pas au rapport à la succession, c’est-à-dire au décès. Si on a donné bien avant, il faut espérer que la valeur de la chose donnée, aura grossi. 

On peut également jouer sur les régimes matrimoniaux, si les époux sont mariés sous le régime de la séparation de bien et qu’on veut donner des actions appartenant à l’un d’entre eux, il faut mieux faire un changement de régime et passer à un régime de communauté universelle. Ainsi la donation ultérieure, après changement, se fera sur deux têtes, au lieu que sur une seule. On bénéficiera alors de l’ensemble des abattements multipliés par deux, sur une seule source successorale. 

· La problématique de l’ISF

Pour conclure, il faudra éclairer aussi les dirigeants sur la problématique de l’ISF. Pour l’acquéreur, c’est un moindre mal, puisque l’outil de travail reste exonéré. Pour celui qui cède, il aura une contrepartie financière, constitutive d’un rehaussement de patrimoine, qui devient taxable à l’ISF, selon son mode d’utilisation. Une seule possibilité, c’est celle de rester dans un pacte d’actionnaires qui présentera les mêmes conditions de qualification d’outil de travail. Il faudra rester lié selon un certains nombre d’années. 

Georges Crampette

L’approche de l’expert comptable 

pour une bonne transmission d’entreprise

La transmission d’entreprise recoupe trois grandes phases, durant lesquelles les experts interviennent, selon leur spécialité : 

· la phase préalable, divisée en deux grands chapitres : la préparation de l’entreprise à la transmission, à la vente, et l’établissement d’un dossier de présentation au futur acquéreur ou repreneur ; 

· la phase centrale, comprenant la diffusion du dossier, la valorisation de l’entreprise, la recherche sélective d’acquéreur ; 

· la phase finale, c’est-à-dire l’accompagnement dans la négociation et la participation à la rédaction des actes et protocoles. 

La distinction de ces différentes phases montre qu’une équipe pluridisciplinaire peut être nécessaire. 

La phase préalable : un état des lieux et une préparation à la vente. 

· Une question se pose pour l’entrepreneur, qui est celle de sa motivation pour une transmission ou une cession, quelle soit simple, par le biais d’une entreprise individuelle, ou plus complexe, par le biais d’une société dans laquelle l’actionnariat est plus dilué, où la volonté des autres actionnaires entre en jeu. 

· Si, à la suite d’un audit, on s’oriente plus vers une cession de fond de commerce, on s’interrogera sur le contenu de ce fond : contenu en terme de locaux, de matériel et d’installation, de mise au norme, de valeur de clientèle et d’achalandage… Se posera notamment le problème du stock et le problème de la gestion du personnel, puisque selon l’article L 122 du code du travail, les contrats de travail attachés au fond de commerce sont aussi transmis. 

· Si on s’oriente plutôt vers une cession de parts sociales ou d’actions, se sont des questions juridiques qui vont se poser concernant notamment les clauses de garantie d’actif et de passif, sur lesquelles le vendeur devra s’engager. Le rôle de l’expert est de le sensibiliser à ce problème. 

· Concernant le dossier de présentation, on compte quatre grandes structures : 

1. présenter sur un plan générique l’état de l’entreprise ou de la société en vente, l’historique du marché, du produit, l’ensemble des chiffres clairement explicités…

2. faire un état des lieux de l’existant et des perspectives concernant le site, les outils, la concurrence, la position vis-à-vis de la clientèle…

3. décrire le potentiel humain et intellectuel de toute l’équipe pour déterminer la valeur du savoir-faire en présence.

4. présenter un plan de développement stratégique de croissance pour l’entreprise dans le futur, en identifiant les besoins et les moyens nécessaires à l’accomplissement de cette stratégie dans l’avenir. 

Cette première phase préalable peut durer entre trois et six mois. 

La phase centrale : la diffusion du dossier et l’accompagnement du chef d’entreprise. 

· Le dossier doit être diffusé selon un circuit qui lui est approprié, via par exemple les chambres de commerce et d’industrie, les chambres de métier, les syndicats patronaux, les professionnels de la transmission. Dans tous les cas, il y a un élément de confidentialité, qu’il est important de préserver. Selon le secteur d’activité, un de ces canaux de diffusion est à privilégier. 

· Il existe plusieurs méthodes de valorisation d’une entreprise, entre 15 et 20 méthodes, classées en trois catégories. Elles peuvent être basées : 

· sur la valeur patrimoniale

· sur la rentabilité

· sur les deux à la fois

Cette valorisation se fait avant la négociation. 

· Ensuite vient la sélection de l’acquéreur, pour laquelle le vendeur doit être assisté. Il est avantageux s’il existe une synergie entre le cédant et l’acquéreur, surtout si le repreneur est déjà implanté dans le secteur et vise une croissance verticale. 

La phase finale : la négociation, la définition d’un prix et le choix définitif d’un acquéreur. 

· Il faut d’abord valider les lettres d’intention de l’acquéreur potentiel, afin d’éviter une perte de temps. Se déclenche alors un audit d’acquisition par l’acquéreur, au niveau comptable, financier, commercial, étude de marché… Le chef d’entreprise doit répondre à cet audit, aux questions et aux doutes. 

· On passe ensuite à la discussion sur le prix, avec un prix souhaité suite aux procédures de valorisation et un prix réalisé, auquel abouti la discussion. 

· Le troisième temps est celui de l’accord. Les experts participent à la rédaction d’actes et de protocoles pluridisciplinaires. Il y a notamment tout le travail important de rédaction de clauses de révision : 

· au niveau quantitatif, avec les garanties d’actif et de passif

· concernant les clauses de non concurrence ou, à l’inverse, d’accompagnement. 

Si on se place au niveau de l’acquéreur, se qui va être différent concerne : 

· principalement l’étude des moyens financiers concernés par l’opération, la recherche de partenaires financiers ; 

· l’assistance à la négociation ; 

· l’évocation des risques et l’appel à des professionnels de l’assurance. 

Débat et Questions

· Question du modérateur

Quelle sera la durée d’un tel processus de transmission ? 

Georges CRAMPETTE

Un tel processus durera entre 2 et 5 ans, au strict minimum 1 an. Pour une transmission bien ciblée, la phase préalable durera entre 3 à 6 mois, l’audit d’acquisition et la recherche de financement prennent environ 6 mois. Pour une transmission dans un cadre familial le processus peut être beaucoup plus long, et prend plusieurs années. 

· Question d’un chef d’entreprise
N’est-il pas plus simple de vendre un fond de commerce qu’une société par actions, afin de se passer d’une garantie de passif ? 

La procédure de transfert de fond de commerce est plus simple, car elle génère moins de conflit, mais on n’a pas toujours ce choix. En outre, si une entreprise est liée par un contrat pluriannuel avec un client, ce contrat n’est pas cédé avec le fond. Le client peut profiter de la cession pour se dégager du contrat.  

Georges CRAMPETTE

Pour le vendeur et l’acquéreur, le transfert d’un fond de commerce comporte moins de risque de conflits futurs dans la mise en application d’une clause de garantie de passif, d’actif ou de révision de prix. Par contre, vous pouvez dans certains cas éventuellement être confronté à ne pas avoir le choix, quand vous souhaitez acquérir une entreprise qui dispose de marchés liés à des contrats pluriannuels. Les contrats suivent le sort de la société, qui a contracté. Il faut veiller à ce qu’un client ne profite pas de cette cession pour se dégager d’un contrat. 

· Question d’un chef d’entreprise

Qu’est-ce qui doit prévaloir, la reprise d’un fond de commerce ou le rachat d’actions ? 

La cession de fond de commerce, au niveau de l’acquéreur et sur le plan fiscal, elle est pratiquement traitée sur le même plan, entre l’acquisition de part social d’une SARL ou de fond de commerce, il y a le même taux, de 4,80%. Par contre, dans le cas d’une acquisition de fond commerce, vous achetez des éléments, vous achetez un outil et les contrats de travail. Dans le cadre d’une société, vous achetez un bilan, le même outil, plus des actifs et des passifs. 

D’un point de vue purement fiscal, l’un des intérêt de la loi Dutreil d’août 2003 c’est d’avoir harmonisé le régime fiscal applicable à la cession d’un fond de commerce pure et simple, qui est un droit de 4,80% après abattement de 23000 euros. Or, quand on a un fond de commerce détenu via une société SARL avec parts sociales, auparavant on avait un doit de 4,80% sans abattement. Aujourd’hui on a droit à un abattement également. Cela limite l’intérêt d’apporter son fond de commerce type SARL. 

Par contre il est intéressant de se retrouver dans une société avec des actions, type Société Anonyme et Société par Actions Simplifiées. Dans ce cas les droits d’enregistrement pour l’acquéreur sont de 20%, plafonner à 3000 euros, ce qui est beaucoup plus intéressant que le taux de 4,80% malgré l’abattement de 23000 euros.

Gilles GUILLET, vice-président délégué de la CGPME 75

Je voudrais souligner deux autres problématiques, qui n’ont pas été mentionnées. 

Si vous vendez le fond de commerce, l’actif est détenu par une société, c’est la personne morale qui encaisse le prix. Donc vous avez un problème de dissolution et éventuellement de bonnet liquidation taxable, dans la cadre de la dissolution de ce qui était. 

Si vous vendez les parts d’une société ou des actions, c’est directement les détenteurs des actions de départ qui encaissent le prix. 

Autre problème dans une cession, c’est que les banquiers commencent à évoluer, mais jusqu’à un temps récent, ils ne finançaient pas des rachats d’actions ou de parts. Ils ne finançaient que des fonds de commerce pour des raisons de prise de garantie. Si c’est intéressant pour le vendeur de vendre son fond de commerce et d’encaisser le prix, malheureusement l’acheteur ne pouvaient pas parce qu’il ne trouvait pas d’argent pour acheter les actions ou les parts 

Georges CRAMPETTE

Dans l’optique de l’acquéreur, le fait de racheter des parts de société ou des actions avec le traitement fiscal que nous vous avons exposé, il y avait souvent l’aspect financement qui passait par une structure lourde, de société holding. La loi Dutreil a associé. Il est possible de déduire une partie des frais financiers engagés par un acquéreur d’entreprise sous forme d’acquisition d’action ou de cession de part social. 
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